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Mesdames, Messieurs,

La première stratégie d’utilisation du réseau (STUR), basée sur l’étape d’aménagement ferroviaire 
2025, a été approuvée par le Conseil fédéral en août 2017. Elle constitue la base des plans 
d’utilisation du réseau (PLUR) qui concrétisent chaque année l’avancée de l’étape d’aménagement 
ferroviaire. Les bases légales concernant la STUR se trouvent dans la loi sur les chemins de fer1 
(LCdF) art. 9b al. 1 et 2, ainsi que dans l’ordonnance sur les concessions, la planification et le 
financement de l’infrastructure ferroviaire2 (OCPF) art. 19-19d.

L’étape d’aménagement 2035 a été approuvée l’an dernier par le Parlement. Aussi, une nouvelle 
STUR basée sur cette étape 2035 et vouée à remplacer la STUR 2025 a été ébauchée. 

Le canton de Zurich, le Zürcher Verkehrsverbund (ZVV) ainsi que la ville de Bülach ont déposé un 
recours devant le Tribunal administratif fédéral contre les PLUR 2019 à 2024 que l’Office fédéral des 
transports (OFT) a approuvés en janvier 2018 et décembre 2018. En mai 2019, le Tribunal 
administratif fédéral a admis ce recours. Le Département fédéral de l’environnement, des transports, 
de l’énergie et de la communication (DETEC) a porté cet arrêt devant le Tribunal fédéral, où la 
procédure est toujours en suspens. L’OFT va examiner la STUR 2035 à la lumière de l’arrêt de la plus 
haute instance et l’adapter le cas échéant.

1 SR 742.101
2 SR 742.120
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Nous vous invitons par la présente à prendre position sur l’ébauche de STUR 2035 dans le cadre de 
l’examen technique préalable. Les documents sont consultables à l’adresse Internet suivante :

www.oft.admin.ch / Publications / Consultations / Débats consultatifs de l’OFT

Nous vous prions de remettre votre prise de position avant le 17 juillet 2020 au plus tard sous 
forme électronique à l’adresse : konsultationen@bav.admin.ch. Si vous ne répondez pas avant cette 
date, nous présumerons que vous êtes d’accord sur la proposition.

La personne suivante se tient à votre disposition pour tout renseignement complémentaire :

Sébastien Pearron Tél. 058 466 34 23 E-Mail: sebastien.pearron@bav.admin.ch

Veuillez agréer, Mesdames, Messieurs, l’assurance de notre considération distinguée.

Office fédéral des transports

Anna Barbara Remund
Sous-directrice

Office fédéral des transports

Wolf-Dieter Deuschle
Chef de section Planification

Annexe(s) : envoi électronique
 ébauche de la stratégie d’utilisation du réseau pour l’étape 2035 de l’infrastructure ferroviaire
 liste de distribution
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Liste des destinataires 

 Services cantonaux des transports publics 

 Gestionnaires d’infrastructure et entreprises de transport ferroviaires concernés

- Aargau Verkehr AG
- AB Appenzeller Bahnen AG
- asm Aare Seeland mobil AG
- Basler Verkehrs-Betriebe
- BDWM Transport AG
- Berner Oberland-Bahnen AG
- Bernmobil
- BLS Infrastruktur 
- BLS Autoverlad
- BLS Personenverkehr
- BLS Cargo
- BLT AG
- CJ Compagnie des Chemins de fer du Jura SA
- Crossrail
- BEV/DICH
- DB Cargo AG
- DB Cargo Schweiz
- Ferrovie Autolinee Regionali Ticinesi SA
- Ferrovie Luganesi SA
- Forchbahn AG
- Grimselbahn
- Hupac
- MBC Transports de la région Morges-Bière-Cossonay SA
- MGB Matterhorn Gotthard Verkehrs AG
- MOB Compagnie du Chemin de fer Montreux Oberland Bernois
- MVR Transports Montreux-Vevey Riviera
- Oensingen-Balsthal-Bahn AG
- railCare AG
- RBS Regionalverkehr Bern-Solothurn AG
- REGIONALPS SA
- RhB Rhätische Bahn AG 
- Rheinland Cargo Schweiz
- CFF Cargo SA 
- CFF Cargo International
- CFF SA 
- CFF Infrastructure 
- SOB Schweizerische Südostbahn AG
- Sursee-Triengen-Bahn AG
- Swiss Rail Traffic
- SZU Sihltal Zürich Uetliberg Bahn AG
- Thurbo AG
- TMR Transports de Martigny et Régions SA
- TPF Transports publics fribourgeois Trafic
- Transalpin Eisenbahn AG
- Transports publics de la région lausannoise
- Transports Publics du Chablais
- Transports publics régionaux Nyon - Ouest Vaudois
- Transports Vallée-de-Joux - Yverdon-les-Bains - Sainte-Croix S.A.
- TRN Transports Publics Neuchâtelois SA (transN)
- TX Logistik
- Widmer Rail Services
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- zb Zentralbahn AG

 Organisations 

- Cargo Forum Schweiz
- CI du commerce de détail Suisse
- Conférence des directeurs cantonaux des transports publics CTP 
- Association suisse des transports routiers ASTAG 
- Economiesuisse
- Initiative des Alpes
- Spedlogswiss Association Suisse des transitaires et des entreprises de logistique
- Swiss Shippers Council
- Sillon Suisse SA 
- Union des transports publics UTP
- Association des chargeurs VAP




